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ENTRE : 
 
 
La Ville d’Antibes Juan-les-Pins, représentée par Monsieur Jean LEONETTI, son Maire, ou son 
représentant, dûment habilité à cet effet par délibération du Conseil Municipal en date du 
18 décembre 2015, dont copie est annexée aux présentes 
 
Ci-après, dénommée « la Commune » 
 

D’une part , 
 
 
ET : 
 
La Société d’Aménagement du Port d’Antibes (SAPA), dont le siège social est situé 
Capitainerie Port Vauban 06600 ANTIBES, inscrite au RCS d’Antibes sous le numéro 
342247889 représentée par Monsieur Victor SOBRAL, dûment habilitée en sa qualité de 
Président Directeur Général, 
 
 
Ci-après, dénommée « le Concessionnaire », 

 
D’autre part . 
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EXPOSE PREALABLE  

 
La Commune d’ANTIBES JUAN LES PINS compte sur son territoire 5 ports de plaisance, tous 
gérés sous la forme d’une délégation de service public, à savoir : 
- Le PORT VAUBAN, qui, avec ses 1.642 places dont 19 de très grande plaisance, est le 

plus grand port d’Europe en tonnage pour la grande plaisance dont le terme est fixé au 31 
décembre 2021 ;  

- Le PORT GALLICE, lequel compte 524 places dont le terme est fixé au 31 décembre 2017 
; 

- Le PORT DU CROUTON, de 398 places,  
- LE PORT DE LA SALIS, de 251 places ; 
- L’ABRI DE L’OLIVETTE, de 43 places. 

 
Les 1.642 places du PORT VAUBAN, d’une superficie de 460 000 m2 (320 000 m2 de plan 
d’eau et 140 000 m2 de terre-plein et de quais), se répartissent de la façon suivante : 
- 749 places amodiées dont 19 places de très grande plaisance construites dans le cadre 

d’une concession d’établissement par l’IYCA et 104  construites dans le cadre d’une 
concession d’établissement avec la SAPA  

- 337 places publiques   
- 556 places à l’usage des associations, des clubs nautiques, du CREPS et de la 

Prud’homie d’Antibes. 
 
Par un arrêté préfectoral  du 28 octobre 1971, l’Etat avait concédé à la Commune la création,  
l’entretien et l’exploitation d’un port de plaisance dans l’Anse Saint Roch, à savoir le PORT 
VAUBAN. Il convient de noter que, en sa qualité de concessionnaire, la Commune a procédé à 
la passation de contrats d’amodiation avec des personnes privées. 
 
Par un traité de sous-concession d’exploitation du 30 décembre 1972, la Commune a confié 
l’entretien, la gestion et l’exploitation du PORT VAUBAN – partie publique comme partie 
amodiée - à la Société d’Economie Mixte de Gestion du PORT VAUBAN - dite la SAEM - pour 
une durée de 50 ans à compter du 1er janvier 1972. Ainsi, le terme de ce contrat est fixé au 31 
décembre 2021. A cette occasion, tout en conservant leur caractère purement bilatéral avec la 
commune, les contrats d’amodiation ont été pris en compte dans la structure juridique de la 
SAEM en faisant entrer les amodiataires dans son capital. 
 
Par une délibération de son conseil municipal du 17 novembre 1980, la Commune adoptait le 
projet de principe d’une restructuration globale du PORT VAUBAN.  
 
Par une délibération de son conseil municipal du 23 septembre 1982, la Commune précisait le 
projet de principe d’une restructuration globale du PORT VAUBAN et notamment d’une 
extension de la grande plaisance. 
 
Dans le cadre des lois de décentralisation de 1983, la compétence en matière de ports de 
plaisance est transférée de l’Etat aux communes. Ainsi, en 1984, l’Etat met le PORT VAUBAN 
à disposition de la Commune qui passe donc du statut de concessionnaire à celui d’autorité 
concédante. 
 
Par une concession d’établissement du 20 août 1988, la Commune a confié à la Société 
d’Aménagement du Port d‘Antibes (SAPA) la réalisation de la deuxième phase de la 
restructuration du Port, soit la création de 104 postes à quai. En contrepartie, la SAPA s’est vue 
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accorder par la Commune le droit de consentir des droits de jouissance sur les 104 postes à 
quai réalisés. 
 
Par une délibération en date du 12 octobre 1987, la Commune adoptait le principe de la mise 
en conformité de la situation de la SAEM par rapport à la nouvelle qualité d’autorité concédante 
de la Commune, ladite qualité autorisant ainsi la délivrance d’une concession se substituant au 
traité de sous-concession en vigueur depuis le 30 décembre 1972. A cette convention était 
annexé un cahier des charges général des concessions applicable à toutes les concessions 
accordées par la Commune sur le périmètre du PORT VAUBAN. Une concession de la gestion, 
de l’entretien et de l’exploitation du port a donc été passée entre la Commune et la SAEM le 29 
décembre 1987, le terme de cette concession restant fixé au 31 décembre 2021.  
 
La Commune vient de décider de la résiliation de l’actuelle concession de la gestion, de 
l’entretien et de l’exploitation du port liant la Commune à la SAEM DU PORT VAUBAN, pour 
motif d’intérêt général. Cette résiliation prendra donc effet à compter de la désignation du 
nouvel exploitant. 
 
Si la Commune a procédé à la résiliation de la concession vis-à-vis de la SAEM  elle entend par 
ailleurs honorer ses engagements auprès de la société SAPA, contenus dans la concession 
d’établissement précitée ainsi maintenue  
 
Toutefois, dès lors que cette convention de concession d’établissement fait référence à la 
SAEM comme gestionnaire, il conviendra de procéder à une adaptation de celle-ci par voie 
d’avenant.  
 
Il est à noter que la concession d’établissement liant la Commune à cette société ira à son 
terme prévu le 31 décembre 2021. 
 
 
Ceci exposé, il a été convenu et arrêté ce qui suit  : 
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Article 1 – Prise en compte du préavis de résiliati on anticipée de la concession dont la 
SAEM de gestion du PORT VAUBAN est titulaire 
 
Dans la concession d’établissement du 20 août 1988 - jointe en annexe au présent avenant -, 
toutes les mentions relatives à la SAEM de gestion du PORT VAUBAN sont remplacées par 
« l’exploitant du PORT VAUBAN ». 
 
A ce jour, le cahier des charges  de la concession applicable est celui du 29 décembre 1987, 
joint en annexe. Toute modification de ce cahier des charges applicable devra faire l’objet d’un 
avenant. 
 
 
Article 2 Entrée en vigueur  
 
Le présent avenant prend effet à compter de la date de sa notification. 
 
 
Article  3 - Autres dispositions 
 
Toutes les autres dispositions des documents contractuels en cause demeurent inchangées.  
 
 
Annexe 1 : DCM du 18 décembre 2015  
Annexe 2 : Convention concession d’établissement du 20 août 1988 
Annexe 3 : Cahier des charges  de la concession du 29 décembre 1987 
 
 
 
 
 
 
Fait à Antibes Juan-les-Pins, en deux exemplaires, Le  
 
 
 
 
 
Pour la Commune d’Antibes Juan-les-Pins  Pour le Co ncessionnaire  
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire, Jean LEONETTI   Monsieur Victor SOBRAL 

 Président Directeur Général  
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